
Légende

Classement sonore de part et d'autre de la chaussée
se reporter à la pièce n° 6 du dossier de PLU

D
1
3
1

D
9
0
4

D933

D933 D933

D933B

Vu pour être annexé 

à la délibération d'approbation 

de la modification n° 2 du PLU

en date du 30 juin 2022.

Le Président, 

Pascal RONZIERE


